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Débats 
 
1 – Paris Métropole. 

Il est à noter que Fontenay a suivi les travaux de la Conférence Métropolitaine avec une 
adhésion  globale pour l’association. 

Il faut connaître les possibilités qui découleront de la vision du Grand Paris. Si on reprend  les 
règles de l’intercommunalité, ça peut annuler certaines compétences de la commune : le 
P.L.U.pour l’urbanisme, l’équilibre du logement (pourquoi ce serait les mêmes communes qui 
feraient l’effort). 

L’attaque sur les départements ne se ferait pas si le Val de Marne n’était pas un pôle 
industriel. On peut considérer que Paris a un projet plus dynamique  et plus respectueux des 
élus et des habitants de la région francilienne. Le rapport de Christian Blanc n’est pas 
démocratique, il tend à mettre en place une mégalopole économique au détriment de tout le 
reste.  

Il faut savoir que la Région Parisienne est plus attractive que Londres au niveau des 
entreprises étrangères. Les Hauts de Seine se sont ralliés au Grand Paris. 

L’intercommunalité est en construction perpétuelle. S’il n’y a plus de communes et 
d’intercommunalité, tout va disparaître. Le rapport Balladur tranche sur des questions qui 
n’ont pas été débattues. Cela va supprimer des instances démocratiques. 

Les objectifs socio-économiques des communes sont parfois très proches. Une coopération 
intercommunale permettrait de les atteindre. La Municipalité souhaite organiser un débat 
démocratique en direction des Fontenaysiens avant de prendre des décisions importantes sur 
l’intercommunalité. 

Notre commune est l’un des membres fondateurs. 91 collectivités franciliennes ont adhéré à 
Paris Métropole. D’autres pourront le faire plus tard. C’est un lieu de réflexion et de 
délibérations dont nous ne pouvons pas être absents. 

Des études pourront être menées. Le syndicat dispose d’un million d’euros pour cela. 

Le Maire de Paris, mais il n’est pas le seul, aimerait que Paris Métropole se voit déléguer des 
compétences en matières de logement, d’urbanisme, de transports. 

2- L’évolution de l’ACTEP 

La structure  créée pour la valorisation de l’Est parisien est maintenue sous forme associative. 

L’ACTEP s’est investie pour soutenir le projet ORBIVAL. Elle à pu faire aboutir la création 
d’un lycée international à Noisy le Grand et Bry sur Marne. Un autre projet est celui de la 
création d’un pôle scientifique et technique à la cité Descartes. Il est soutenu par le ministère 
de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire 
(MEDAD). Il conjugue ville et gouvernance, transports et infrastructures, aménagement, 



environnement urbain et économie, afin de maîtriser les données du développement durable. 
La Ville de Champs sur Marne qui détient les 4/5ème de la cité Descartes sur son territoire est 
devenue membre associé de l’ACTEP. 

Le Musée de l’Histoire de France sera installé à Vincennes. 

Neuilly sur Marne (membre de l’ACTEP), dont le maire Jacques Mahéas est le secrétaire, a 
passé aujourd’hui même un grand oral au Ministère de la Culture pour accueillir les réserves 
des grands musées parisiens (concurrents : Nanterre et Cergy-Pontoise ). La ville stockerait 
les 25 000 œuvres placées en sous-sol au Louvre et menacées par une éventuelle crue de la 
Seine. 

L’ACTEP contribue à la valorisation des infrastructures de transport (T.1 , ligne 1, Orbival ) 
Une exposition sur ORBIVAL s’est tenue à l’Hôtel de Ville. L’ACTEP est parfaitement 
associé du Syndicat mixte ouverture  d’études  Paris Métropole. Des études sont en cours sur  
le logement et le développement économique. 

L’ACTEP qui devait devenir un syndicat mixte ouvert restreint reste une association très 
dynamique. Elle comprend des élus de toutes tendances politiques . 

3- Le devenir de la Région Francilienne 

Paris Métropole propose de réunir en son sein des élus des collectivités territoriales de toutes 
tendances (droite et gauche) pour imaginer ensemble le devenir de la métropole. 

Cette démarche s’oppose à celle du gouvernement qui voudrait décréter des décisions prises 
sans concertation. 

D’ores et déjà, une première décision très importante a été prise : la création d’un projet de 
métro automatique autour de Paris (130 Km essentiellement souterrains) 

La région Ile de France soutient quant à elle le projet avec Arc Express de rocade de 
transports collectifs de proche et moyenne couronne. 

Bien sûr, des enjeux de pouvoir existent dans toutes ces confrontations et il serait naïf de les 
nier. 

Pour notre compte, la bonne démarche est celle de Paris Métropole qui allie reconnaissance de 
toutes les collectivités territoriales et démocratie ; car les choix seront faits avec et par les 
acteurs concernés. 

L’intercommunalité est une nouvelle délégation, dont la mise en place a été accélérée par les 
idées du Grand Paris. L’aménagement des Alouettes « pôle 93 et 94 » a été vu en amont. On 
pourrait imaginer la même chose pour la piscine, l’intercommunalité pourrait être envisagée 
pour limiter l’impact financier. 

Il y a déjà une dynamique importante sur l’intercommunalité et qui permet d’en faire plus : la 
maison de retraite, la mission locale. On peut travailler ensemble sur un même projet, mais 
pas forcément avec le même voisin. 



L’exemple de l’aménagement du Péripôle devrait permettre de coopérer avec la ville de 
Rosny. Une étude concernant le développement future de cette zone du Val de Fontenay sera 
effectuée. 

Le développement des transports (T1 ; TVM, Orbival, et peut-être le prolongement de la ligne 
1 du métro jusqu’aux Rigollots puis au Val de Fontenay) sera un atout non négligeable. 

Une réflexion commune pourrait aboutir à des aménagements concernant les déplacements. 

La Municipalité travaille à l’élaboration d’une charte intercommunale entre Fontenay sous 
Bois et Vincennes. L’idée d’un pass culturel est envisagé, et les deux villes ont déjà signé la 
charte du Bois de Vincennes pour sauvegarder la bio diversité. 

Les participants évoquent également les possibilités de grands projets et d’équipements à 
partager. La patinoire, l’école du cirque pourraient répondre, et répondent déjà en partie, à 
cette demande. L’approche sportive est également évoquée avec un club de rugby des Boucles 
de la Marne de Fédéral 3. 

L’intercommunalité, c’est aussi des solutions pour le quotidien : R.E.R., bouchons du Pont de 
Nogent. N’oublions pas le Syndicat des Eaux d’Ille de France (SEDIF), le SIPPEREC 
(énergies) ; ce sont des instances intercommunales qui fonctionnent très bien. Il y a cependant 
un débat sur les impôts locaux : le partage des richesses est au cœur de la région. 

Il est important de faire appel à l’imagination des citoyens. Il y a cependant les limites : villes 
de la Seine Saint Denis et du Val de Marne. 

Construire l’intercommunalité avec les Fontenaysiens fait partie des 140 engagements. Tout 
est à débattre : taille de la piscine, théâtre, etc… C’est un travail ardu avec beaucoup de 
transversalité. 

Il y a aussi un débat sur les impôts : le partage des richesses en est au cœur  


